
BAPPOÎÎT DU COMIÏT; CIIAEGÏÏ DU m O j ^ S TM CONVIICION SELATIVE 
f 

A LA LIBERTE DE L ̂  ÎlJ]?C!SMftTION 

?^P-'^pP,^í'A9SS'.,^?J^,Ji9}['^^ çoncerrant le piro Jet do 

. Par sa rë'f.olution li-26 (V) du 14 dácerjíbre 1950, l'Asaariibláe. g^niit-ale a invita 

le Secre'tairo gênerai à souriettre le rapport du Coni-if charge du projet de conven

tion relative à-la liljerto de'l'lxïformtion, aocompagn^ du projet ou deo projets 

de convention (¿ue le Conato aurait pr^parcfs (A/AC«^/7), à l'examen des différents 

gouvernements irxtárescó'p et elle a deiaandoaux gouverhements ainsi consultes de 

faire parvenir leurs propositions et coiîmiontaii-ea au Secf(itaire g^ná;'al. L'Aesem-

'ol4e généra].© a en Outre recotnmandé eu Conseil éconoTniq.ue et social d̂  examiner le. 

rapport au Coraité lora de sa treiziêtne session et, s ' i l le Juge indiqué, à la 

iumlèra des rocommandationfl du Comité et des otaervatións/des gouvernementa, tout 

•en prenant en considération 1« désir ou'e expririé l'Assemlilée générale de voir 

adopter aussitôt que possible une ou plusieurs conventions destinées â assurer la 

liberté dé l'infornation dans.le monde, de convoguer 3-e plus tôt. possible, et en 

tout cas avant le 1er février 1952, une conférence de plénipotentiaires en vue de 

l'établissement et de la signature d'une convention relative à la liberté de l'In

formation, sur la baoe du projet ou des projets établis par lé CoMté ci-deseus 

mentionné et dos observations des gouvernoments. • 

Le Secrétaire général a donc BOUTILIS le rapport du Comité à l'examen des divers 

gouvsrnomonts intérossés, qui iui ont fait parvenir les propositions et commen

taire s suivants i - . ' 
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I. Ce^la^ 
Dî̂ na sa réponse en date du k Juin 1951, le Gouverneraant de Ceylan déclarei 

Le Gouvernement de Ceylan n^a pas de ootmnentaires à fonsuler sur le 
projet de convention relative à l a liberté de l'inforTnatlon. 

II, . . Indonésie 
Le GouverneTnent Indonésien a f a i t parvenir les propositions et commentaires 

suivants en date du lU Juin 1951: 
I l faut féliciter le Comité du résultat de sea travaux tels qu'ils ap

paraissent dans le projet de convention relative à l a liberté de iHnformatlœi. 
En Indonésie, nous croyons ifemBraent à l a liberté de l'infonuation. 
Le peuple indonésien;, mstae avant l a proclanatlon de l'indépendance de 

l'Indonésie le 1? août 19̂ *̂ 5, a toujours considéré que l a liberté de l' i n f o r 
mation est l a condition sans laquelle i l ne saurait y avoir de paix dans le 
"monde ni de compréhension réciproque' entre les hommes et les nations.-

Après'la proclamation de l'indépendance indonésienne, le Gouvernement 
indonéaien qui venait de se constituer a continué au milieu des tourmentes 
de l a période révolutionnaire, de considérer l a liberté do l'Information 
comme indispensable au procès du peuple Indonésien dans les domaines p o l i - " 
tique, social, économique et culturel, outre son importance évidente en ce 
qui concerne l'établissement de là démocratie et de l a paix. 

I l s u f f i t , pour s'en convaincre, d'étudier les diverses constitutions 
adoptées depuis le 19 août 19^5. 

Pour f a c i l i t e r les progrès du peuple indonésien dans ces divers domaines, 
sur l<3s plans iTational et itrtai'nation&.l, l a Eepublique iadonseienne a en^dës Je 
début, l'avantage de posséder un Ministère de l'information qui est â l'avant-
garde du développement de l a liberté de l'informetion et de l a démocratie, 

On peut donc dire à Juste t i t r e que l a croissance, le progrès et les 
victoires de l a République indonésienne, depuis l a proolaTnatlon de l'indé
pendance, ont été le résultat de l a grande liberté dont Jouit le peuple i n -

' donésien quand 11 s'agit de rechercher, de recevoir et de propager les ren
seignements et les opinions par l a parole, les écrite ou l'image. 
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ClnçL ans se sont 'rfcoulrfs depuis que- l'Indonésie est devenue Indépendante. 
Officiellement reconnue par' toutes les nations et avec l'expérience accrue 
qu'elle a tirée de ses relations avec les divers pays, l'Indonésie est plus 
convaincue que Jamais que, sans le libre échange des nouvelles entre les 
horanee, les nations et les pays, le progrès de l a compréhension internationale, 
qui est l a condition nécessaire de l a paix et du Men-être du monde, serait 
impossible. 

Sans ignorer que les efforts et les créations des hommes ne sont Jamais 
parfaits, l'Indonésie, qui n'a pas eu l a possibilité de participer à l a ré
daction du projet de convention relative à l a liberté de ,l'information, 
l'accueille cependant avec satisfaction. . 

Nous sommes heureux de lire,, dans le préambule du projet de convention, 
que les moyens d'Information ne-doivent être soumise, aucune pression ni 
contrainte. , 

Nous approuvons les termes de l ' a r t i c l e 2, selon lesquels les limitations 
imposées â l a liberté de l'informatoon doivent être définies par la. l o i . 

Nous approuvons pleinement l ' a r t i c l e 16, aux termes duquel les disposi-
tlone de l a convention s'étendront ou seront applicables également an territoire 
métropolitain d^to Etat signataire et à touo leo tonritolrpo,qu ' i lD ooieat non 
autcnoaoc,.oouo ttrtelle ou cóloniaux,qu*adninlstre ou gouverne cet Etat, 

Nous sommes également très heureux de constater que l ' a r t i c l e ^ f a i t 
place à l a conception de-la dignité nationale.. 

Nous regrettons cependant que le projet de convention ne contienne aucune 
disposition concernant le blasphème. 

Nous proposons donc l'insertion, dans l ' a r t i c l e 5, d'une disposition 
visant à réprimer le blasphème, commis oralenent, par écrit ou par signe. 

Enfin, nous proposons d!amender l'alinéa a) de l ' a r t i c l e 7 de,façon 
à l u i donner l a forme suivante: a) protéger ses entreprises nationales d'in
formation et sa langue nationale.Jusqu'à ce qu'elles aient atteint leur plein 
développement.' 
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I l noua semble nécessaire de mentloWner/ dans le projet de convention, 
le droit de développer et de protéger l a langue nationale pour donner aux 
pays récemment constituée, dont les faiblesses et les Insuffisances sont nom
breuses, l a possibilité de mettre au point leur langue nationale et de se 
protéger contre l a possibilité d'une pénéti«,tlon culturelle étrangère, â carac
tère politique. 

I I I . Royaume hachémite de Jordanie 
Dans sa réponse datée du ,31 mal 1951» le Gouvernement du Royaume hachémite 

de Jordanie déclare: 
Le Royaume hachémite de Jordanie li'a pas de commentaires à forwler sur 

le projet de conventlori relative à l a liberté de l'information, car i l n'a 
pas l'intention d'accéder è ladite convention. 

IV. Liechtenstein 
..Dans sa réponse en date du mal. 1951,-le'Gouvernement du Liechtenstein 

déclare: , -
Le Gouvernement du Liechteinsteln n.'a. ̂ pas de propositions ni de commen

taires à formuler sur le projet de. convention. 
V. • Moùvelle-ZélaindJe '" 

Dans sa réponse en daté du iV Juin 1951/ Gouvernement néo-zélandais 
déclare: • / 

Le Gouveriïement néo-zélandais ne désire pas, pour le mioment, formuler des 
commentaires détaillée sur le texte du projet de convention. 

VI. Union des Républiques socialistes soviétiques 
Dans sa réponse en date du 11 Juin Í951f le Gouvernement de l'Union des Répu

bliques socialistes soviétiques déclare: 
L'opinion de l'Union des Ré'publlques socialistes soviétiques sur le 

projet de convention relative à l a liberté de' l'information se trouve énoncée 
dans l a déclaration fa i t e par le représentant de l'URSS devant le Comité chargé 
du projet de convention et dans les amendements qu'il a proposé d'apporter à 
ce projet. 

1) Voir A/AC.42/L.U/Rev.l, 



E/2031 
îïançais 
Page 5 

711. Bul^ç^^io • ; ' . 

La Secrétairs général a reçu les propositions èt ootnmentaires suivants du 
Gouvernoiient ds la Sulgarie, en date du 10 mai 1951 î 

Le Gouvernement de la République Populaire de Bulgarie est d*avis que 

ce projet de convention n'est fas du tout de sature à garantir réelleiœnt 
la liberté de 1-inforiaation et de 10- preaso, car i l ne contient aucune clause 

ayant pour but la libération de la presse des monopoles privés d'édition. 

I l y man'iue aussi ¿es textes qui pourraient' assurer la diffusion d'information 
objectives et véridiouoe, servant au maintien et à la conaolidation de la paix 
et de la sécurité internationales. Cette convention ne mentionne pas de mesures 

Généralecient approuvées, comme celles faisant l'objet de la résolution 

No. IIO/II dfi l'Assemblée générale de l'OKU du 3 novembre 19^7, concernant 

"leH ma euros â prendre contre la propagande en faveur d'une nouvelle gvierre 
et contra came qui y incitent". I l n'y figure aucune disposition en vue d'une 
lutte activo contre la.propaganda nazie eu fasciste, ainsi que contre celle 

d'exclusivlüoe racdal ou national.' 

Vu ce qui précède, le Gouvernement bulgare estlB» que le projet de 
convention relatif à la liberté de l'informtion n'est pas satisfaisant et 
acceptable et i l espère que, dans la convention qui serait éventuellement 

établie, los défaute svenantionnos seront éliminés. 

51-47061). 


